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Gouvernement du Québec

Décret 719-2021, 26 mai 2021
Concernant l’octroi au Regroupement des organismes 
de bassins versants du Québec d’une subvention d’un 
montant maximal de 1 050 000 $, au cours des exercices 
financiers 2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024, pour le 
soutien à sa mission

Attendu que le Regroupement des organismes de  
bassins versants du Québec est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la  
Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

Attendu que le Regroupement des organismes de  
bassins versants du Québec a pour mission de rassem-
bler les organismes de bassins versants du Québec afin 
de favoriser la gouvernance de l’eau dans le cadre de la 
gestion intégrée de l’eau par bassin versant dans une pers-
pective de développement durable;

Attendu que la mise en œuvre de la gestion intégrée 
des ressources en eau s’inscrit dans les mesures liées 
à la gouvernance de l’eau et des milieux associés de la 
Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau 
et favorisant une meilleure gouvernance de l’eau et des 
milieux associés (chapitre C-6.2);

Attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques peut conclure des ententes avec toute 
personne, municipalité, groupe ou organisme et accorder 
une subvention ou toute autre forme d’aide financière 
conformément à la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01), notamment pour la réalisation de plans, 
de programmes, de projets, de recherches, d’études ou 
d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou pour 
l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations 
d’utilité publique;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à octroyer 
au Regroupement des organismes de bassins versants 
du Québec une subvention d’un montant maximal de 

1 050 000 $, soit un montant maximal de 350 000 $ au 
cours de chacun des exercices financiers 2021-2022, 2022-
2023 et 2023-2024, pour le soutien à sa mission;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre et le Regroupement des organismes 
de bassins versants du Québec, laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :

Que le ministre de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques soit autorisé à 
octroyer au Regroupement des organismes de bassins 
versants du Québec une subvention d’un montant maximal 
de 1 050 000 $, soit un montant maximal de 350 000 $ au 
cours de chacun des exercices financiers 2021-2022, 2022-
2023 et 2023-2024, pour le soutien à sa mission;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre et le Regroupement des organismes de 
bassins versants du Québec, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 720-2021, 26 mai 2021
Concernant la soustraction du projet de construction 
d’un bassin de rétention sur le ruisseau Pratt sur le terri-
toire de la ville de Coaticook par la Ville de Coaticook 
de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement

Attendu que la sous-section 4 de la section II du  
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement (chapitre Q-2) prévoit une procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pour la 
réalisation de certains projets de construction, ouvrages, 
activités, exploitations ou travaux exécutés suivant un plan 
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du 
gouvernement;
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